Brésil, Réduction temporaire des droits de douane sur les
sardines congelées

En application de la Résolution CAMEX n° 62, les sardines congelées (NCM
0303.53.00) bénéficieront d'une réduction temporaire des droits de douane (dans la
limite de 60 000 tonnes).

Du 01/10/14 au 30/09/15, le taux applicable sera de 2%.
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